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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LUNDI 22 AVRIL 2024 À 18 H 
 

SALLE LA NATURE-EN-MOUVEMENT 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 avril 2024 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Adoption du Plan d'action public 2024-2026 du Plan climat volets administration 

municipale et collectivité. 
 
3. Avis de motion annonçant l’adoption du Règlement numéro 1343, intitulé 

« Règlement décrétant des travaux de réfection des rues Sainte-Anne, Désautels et 
Provencher, incluant la réfection du réseau d’eau potable, du réseau d’égout 
sanitaire et du réseau d’égout pluvial, de la structure de chaussée, des trottoirs et 
bordures de béton, des émissaires pluviaux à la rivière Richelieu, 
de surdimensionnement d’une conduite d’égout pluvial, l’aménagement d’une piste 
multifonctionnelle, l’ajout d’intersections surélevées ainsi que le paiement 
d’honoraires professionnels et autorisant un emprunt de huit millions deux cent 
trente et un mille dollars (8 231 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
4. Adoption du projet de Règlement numéro 1343, intitulé « Règlement décrétant 

des travaux de réfection des rues Sainte-Anne, Désautels et Provencher, incluant 
la réfection du réseau d’eau potable, du réseau d’égout sanitaire et du réseau 
d’égout pluvial, de la structure de chaussée, des trottoirs et bordures de béton, 
des émissaires pluviaux à la rivière Richelieu, de surdimensionnement 
d’une conduite d’égout pluvial, l’aménagement d’une piste multifonctionnelle, l’ajout 
d’intersections surélevées ainsi que le paiement d’honoraires professionnels et 
autorisant un emprunt de huit millions deux cent trente et un mille dollars 
(8 231 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
5. Avis de motion annonçant l’adoption du Règlement numéro 1350, intitulé 

« Règlement décrétant des travaux de réfection de la conduite d’eau potable 
sur le boulevard Sir-Wilfrid-Laurier (Route 116), incluant la réfection des surfaces 
endommagées ainsi que le paiement d’honoraires professionnels et autorisant 
un emprunt de quatre millions deux cent cinquante-six mille dollars (4 256 000,00 $) 
nécessaire à cette fin ». 

 
6. Adoption du projet de Règlement numéro 1350, intitulé « Règlement décrétant 

des travaux de réfection de la conduite d’eau potable sur le boulevard Sir-Wilfrid-
Laurier (Route 116), incluant la réfection des surfaces endommagées ainsi que 
le paiement d’honoraires professionnels et autorisant un emprunt de quatre millions 
deux cent cinquante-six mille dollars (4 256 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
7. Période de questions. 
 
8. Levée de la séance. 
 
 
 (S) Anne-Marie Piérard 
 Anne-Marie Piérard, avocate 
 Greffière 

 


